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Son Excellence Monsieur,  
Alassane  OUATTARA 

Président de la République de Côte d’Ivoire 

Mon ambition, faire de 
la Côte d’Ivoire un pays 

émergent à l’horizon 
2020 



I.  Présentation des réformes d’amélioration de 
l’environnement des affaires 2014 

II.  Questions-Réponses 

PLAN DE PRESENTATION 



Presentation des reformes clés 
de l’Agenda 2014 

Situation au 20 mai 2014 
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Tableau de synthèse des réformes DB 2015 
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Indicateurs Doing Business 

Agenda des 
réformes au 11 
nov.13 

Agenda 
Actualisé 

Réformes 
réalisées 

Réformes à 
Moyen et long 
terme 

Création d’Entreprise 6 *6 5 2 
Octroi du Permis de Construire 3 3 1 2  

Raccordement à l’Electricité 4 **5 3 1 
Transfert de Propriété 4 4 3 1  
Obtention de Prêts 3 3 0  3 
Protection des Investisseurs 3 *2 2  0 
Paiement des Impôts et Taxes 1 2 0  2 

Commerce Transfrontalier 4 4 0  4 
Exécution des Contrats 4 4 0  4 
Solutionnement de l’Insolvabilité 2 2 0  2 

Total 34 35 14  21 
•  Réforme abandonée 

•  **Fusionnée avec une autre réforme 



Rappel Performances de la Côte d’Ivoire - DB 14 

INDICATEUR RANG Varia
tion 

Création 
d’entreprise 115è 64 

Exécution des 
contrats 88è 39 

Transfert de 
Propriété 127è 25  

Commerce 
transfrontalier 

166è 1 

INDICATEUR RANG Varia
tion 

Obtention de 
prêts 130è -4 

Protection de 
l’investisseur 157è -1 

Paiement des 
impôts 173è -9  

Solutionnement 
de l’insolvabilité 

95è -22 

Octroi du permis de construire 162è 

Accès à l’électricité 153è 

DB 14 : 167è – Top 10 des pays réformateurs  
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Libellé de la Réforme : R1 : Publication de l'avis de constitution d'entreprise en 
ligne sur le site Internet du CEPICI 

Par le passé, l’entrepreneur devait se rendre à Fraternité Matin pour la publication 
de l’avis de constitution de sa société dans les annonces légales. Ce qui lui prenait 
du temps et lui coûtait 15 000 FCFA. 
Désormais, la publication de l’avis de constitution se fait gratuitement en ligne sur 
le site web du CEPICI automatiquement après l’enregistrement de la société. 

Impact :  
Cette réforme réduira : 
•  Le nombre de procédure de 1 ; 
•  Les coûts de création d’entreprise de 15 600 FCFA ; 
•  Les délais de création sera réduit des deux jours liés à l’insertion à Frat Mat. 

Entrée en vigueur : 18 avril 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Txt 1 : Ordonnance n°2014-160 du 2 avril 2014 relative à l’insertion des 

annonces légales et judiciaires 
•  Txt 2 : Arrêté Interministériel N°185/MJDHLP/MINCOM du 07 mai 2014 portant 

habilitation du journal "L'investisseur" du CEPICI et reconnaissance du site 
internet du CEPICI comme support d'annonces légales 
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Libellé de la Réforme : R2 : Réduction des coûts administratifs de création 
d’entreprise pour les sociétés commerciales au capital de 10 millions de FCFA 
maximum 

La Côte d’Ivoire a poursuivi les efforts entrepris l'année dernière par une réduction 
importante des coûts fiscaux de création d’entreprise de 83 500 F CFA pour les 
sociétés commerciales à un capital de 10 millions de FCFA maximum. En d’autres 
termes les frais d’enregistrement des statuts, de la DNSV, droits de timbre, DFE, 
bordereau de dépôt… sont supprimés. Aujourd'hui, les frais de création 
d’entreprise ne se limitent qu'aux frais d'immatriculation au RCCM qui sont passés 
de 20 000 FCFA à 15 000 FCFA dont 10 000 FCFA pour l'immatriculation au RCCM 
et  5 000 FCFA de frais de dépôt. 

Impact :  
Cette réforme réduit : 
•  Les coûts de création d’entreprise tels qu’évalués par Doing Business dans son 

rapport 2014 sont passés de 270 337 (44,4% du Rev/Habt) à 25 000 (15 000 
FCFA – RCCM) (10 000 FCFA – Cachet)(4,10% du Rev/Habt). 

Entrée en vigueur : 23 avril 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Txt 3 : Ordonnance n° 2014-162 du 2 avril 2014 portant réduction des coûts 

fiscaux en cas de création d’entreprise 



 Création d’Entreprise type SARL de 10 millions de FCFA de capital maximum 
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Description Situation 
Actuelle 

Impact des 
reformes 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Objectif Doing Business 2015 

DB2015 Reformes engagées 

1- Frais perçus par l'administration 

  Frais fiscaux 83 500 -83 500 0 Ordonnance n° 2014-162 du 2 avril 2014 portant réduction 
des coûts fiscaux en cas de création d’entreprise 

  Frais RCCM et Dépôt au Tribunal 
de commerce 

20 000 -5 000 15 000 Réduction des frais d'immatriculation au RCCM (Décret) 

  Total 1 103 500 -88 500 15 000   

2- Frais perçus par des tiers 

  Honoraires et Débours Notaire 640 000 -640 000 0 
Ordonnance n° 2014-161 du 2 avril 2014 
relative à la forme des statuts et au capital 
social de la société à responsabilité limitée 

  Publication Frat Mat 15 600 -15 600 0 
Ordonnance n°2014-160 du 2 avril 2014 
relative à l’insertion des annonces légales 
et judiciaires 

  Confection de cachet 10 000 0 10 000 Inchangé 

  Total 2 665 600 -655 600 10 000 

          

Total (1+2) 769 100 -744 100 25 000 

      -97%   
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Libellé de la Réforme : R4 : Réduction des délais de création d’entreprise au 
Guichet Unique du CEPICI de 48h à 24h. 

Le Guichet Unique du CEPICI a amélioré ses performances en matière de création 
d'entreprise en passant de 48 heures à 24 heures, intégrant les délais de 
publication de l'avis de constitution des entreprises. 

Impact :  
Cette réforme réduit les délais de création d’entreprise d’un jour. 

Entrée en vigueur : 07 mai 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Arrêté Interministériel N°186/MIM/MJDHLP/MPMB/MCAPPM/ du 07 mai 2014 

modifiant l'arrêté interministériel N°104/MEMEASPF/MJDHLP/MPMEF/MCAPPME 
du 25 mars 2013 fixant les délais, procédures et coûts de création et de 
modification des entreprises au Service des Formalités du Guichet Unique du 
CEPICI, en ses articles 2, 4, 5 et 6   
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Libellé de la Réforme : R5 : Levée  de l'obligation de passage chez le notaire 
pour l’établissement des actes de constitution pour les sociétés de type SARL. 

Désormais, avec les nouvelles lois  adoptées par l’Etat ivoirien conformément aux 
réformes communautaires de l’OHADA : 
• Le créateur d’entreprise n’est plus obligé de passer devant un notaire pour créer 
une entreprise de type SARL. Le choix est laissé à l’entrepreneur de passer par un 
notaire ou de créer directement son entreprise par acte sous seing privé. 

Choix de constitution sous seing privé de son entreprise:  
1. Mise à disposition des statuts types et des formulaires de DSV 
2. Impact :  
-  Les délais de création d’entreprise de 2 jours; 
-  Le nombre de procédure de 1; 
-  Les coûts inhérents aux services du notaire. 

Entrée en vigueur : 18 avril 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Ordonnance n° 2014-161 du 2 avril 2014 relative à la forme des statuts et au 

capital social de la société à responsabilité limitée. 



 Création d’Entreprise 

12 

Libellé de la Réforme : R6 : Levée de l’exigence du capital Minimum pour les 
sociétés de type SARL; 

Depuis la Session du Conseil des Ministres des 30 et 31 janvier 2014, l'OHADA a 
ramené au droit interne des pays, la possibilité de légiférer relativement au capital 
social pour les SARL. Tirant avantage de cette réforme, la Côte d'Ivoire a donné le 
droit au créateur de décider du montant de leur capital social, tout en respectant la 
part de la part sociale fixé par l'OHADA à 5 000 FCFA. 

Impact :  
-  Levée de l’exigence faite aux créateurs de mobiliser un million avant 

l’établissement des actes constitutifs d’entreprise; 
-  Capital ne peut être inférieur à la valeur d’une part sociale. 

Entrée en vigueur : 18 avril 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Ordonnance n° 2014-161 du 2 avril 2014 relative à la forme des statuts et au 

capital social de la société à responsabilité limitée. 



 Création d’Entreprise - Résumé 
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2014 2015 Evolution (+/-) 

Réformes 4 5 +2 

Procédures 5 3 -2 

Délais 8 2 -6 

Coûts (% du revenu 
par hbt) 

44,40% 4,10% -40,30% 

Capital minimum (% 
du revenu par hbt) 

164,40% 4,10% -160,30% 
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PERIODE DU 02/01/2013 

AU 31/12/2013 !
PERIODE DU 02/01/2014 

AU 16/05/2014 !
PERIODE DU 02/01/2013 AU 

16/05/2014 !

Forme juridique Nombre 
Montant (en 
Millions de 

FCFA) 
Nombre  

Montant (en 
Millions de 

FCFA) 
Nombre  Montant (en 

Millions de FCFA) 

SA avec Administrateur Général 0 0 36 8168770 36 8168770 
SA Pluri-Personnelle 52 2532800 4 5564550 56 8097350 
SA avec Conseil d'Administration 0 0 31 3712880 31 3712880 
SARL Pluri-personnelle 767 1822900 662 1731590 1429 3554490 
SARL Uni-Personnelle 565 1365450 487 1006000 1052 2371450 
SA Uni-personnelle 26 2200000 1 100000 27 2300000 
Succursale 51 0 26 20000 77 20000 
Société Civile Immobilière 15 15000 8 10000 23 25000 
Société Coopérative 0 0 1 1000 1 1000 
Entreprise Individuelle 1288 0 851 0 2139 0 
GIE 5 1000 2 0 7 1000 
Bureau de représentation 4 0 2 0 6 0 
Autre 2 58700 0 0 2 58700 
              
TOTAL  (avec SARL au Capital 
1Million) 2775 7995850 2111 20314790 4886 28310640 
SARL au Capital 1 Million 1061   950   2011   
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Libellé de la Réforme : R8 : Réduction du nombre de procédures d’octroi du 
permis de construire de 16 à 11 du délai de 364 à 87 jours. 

La Côte d’Ivoire a réduit de façon considérable les délais nécessaires à l’obtention 
du Permis de construire ministériel de 364 jours à 87 jours. La procédure 
d’obtention du permis de construire qui se faisant en 16 procédures ou étapes, est 
aujourd’hui réalisée en 11 procédures (celles du Guichet du Foncier et de l'Habitat 
et les autres acteurs comme la CIE, SODECI, ONPC.). 

Impact:  
•  Réduire le nombre de procédures d’octroi du permis de construire de 16 à 11; 
•  Réduire les délais d’octroi du permis de construire de 364 à 87 jours. 

Entrée en vigueur : 11 mars 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Arrêté interministériel N°106/MCLAU/MEMIS/MPMEF/ MPMB/MPE/MIE/MPTIC du 11 mars 

2014 portant règlementation des procédures d’octroi du Permis de Construire; 
•  Note d'engagement n°YD/LD/004/2013-DCEI du 26 mars 2013 de la SODECI; 
•  Note d'engagement n°DG/DEGP/DKA/DC/N°07/2013 du 21 mai 2013 de la CIE; 
•  Note d'engagement n°08/MEMIS/ONPC du 25 février 2013 de l'ONPC; 
•  Note d'engagement n°CIT/DG/13.05.004.DO du 21 mai 2013. 
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N
° Procédures Délai

s 
Coût 

(Fcfa) 
1 Instruction de la Demande d’extrait Topographique 07 100 000 
2 Instruction de la demande d’attestation domaniale 21 0 

3 

Instruction du visa du Concessionnaire d’électricité, instruction du visa du 
Concessionnaire d’eau, instruction des visas extrait topographique (DDU), instruction 
des visas extrait topographique (DAD en sus de l’instruction de la demande de certificat 
d’urbanisme 

10 15 000 

4 Instruction d’un visa Plan Assainissement Ordinaire 5 5 000 
5 Instruction de l’Avis de l’ONPC 5 0 

6 Instruction de la demande de permis de construire ministériel 13 50 000 

7 Instruction de la demande de permis de construire municipal (hors délai du district) 
6 20 000 

8 Instruction de la demande de raccordement téléphonique 3 10 000 
9 Instruction de la demande de certificat de conformité (urbanisme) 7 25 000 

10 Instruction de la demande de raccordement eau 15 166 886 
11 Visite inopinée de l’ONPC pour la vérification de la conformité 1 0 

Total (Permis Ministériel) 87 371 886 
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Libellé de la Réforme : R36 : Simplification et Réduction des procédures de 8 à 4 
et des délais de 55 à 28 jours pour le raccordement à l'électricité d'un entrepôt au 
réseau électrique pour une puissance souscrite de 160 KVA. 
Impact : réduit : 
•  Le nombre de procédures de Raccordement à l’électricité de 8 à 4 
•  Les délais de 55 jours à 28 jours 
•  Renforcement du strict respect du Bordereau de Prix en vigueur (art 5 – Arrêté 

No. 187)  
Entrée en vigueur : 07 mai 2014  

Texte matérialisant la réforme : 
•  Arrêté Interministériel N°187/MPE/MIE du 7 mai 2014  portant règlementation 

des procédures de raccordement au réseau public de distribution électrique; 
•  Lettre d'engagement, Note de service, Guide de Contrôle SECUREL, Capture 

d'écran & statistique des mois de juillet à déc. 2013 de SECUREL; 
•  Lettre d'engagement et statistiques de la CIE; 
•  Statistiques de la CIE de branchement Abonnement Délai de réalisation BTA site 

en réseau;  
•  Note de Service N°197/MIE/DDPE du 6 mai 2014 de la Direction du domaine 

public de l'Etat, relatif aux procédures de délivrance de l’autorisation de traversée 
de route. 



 Procédures de Raccordement à l’électricité 
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N° Procédures Délais 

1 Délivrance d’un certificat de Conformité par LBTP/SECUREL 03 

2 
Etude de la demande de raccordement par CIE 
    dont délai de délivrance de l’autorisation de l’AGEROUTE 

11 

3 
Réalisation des Travaux de Raccordement par CIE 
 dont vérification et essai des transformateurs 14 

4 Installation du compteur d’énergie et mise en service par CIE 07 
Total (Puissance souscrite inférieure ou égale à 160 KVA – 
Distance de 200 mètres) 28 
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Libellé de la Réforme : R10 : Institution de la procédure fusionnée 
d’enregistrement et de publication de l’acte de vente par la conservation 
foncière réduisant les délais de 25 à 15 jours. 

Parmi les formalités administratives nécessaires pour acquérir une propriété 
immobilière, les Services de la Direction Générale des Impôts procédaient initialement à 
deux formalités : celle de l’enregistrement puis celle de la publication de l’acte de vente. 
Pour rappel la publication ou la publicité foncière consiste à informer le grand public des 
changements intervenus sur le bien (notamment le changement de propriétaire). 

Avec la Reforme matérialisée par l’Annexe au Budget 2014 , ces deux formalités ne font 
plus qu’une ; ce qui a réduit leurs délais de 25 jours à 15 jours. Cette réforme est 
d’application depuis le 1er janvier 2014.  
La Côte d’Ivoire a fusionné les deux procédures d’enregistrement et de publication des 
actes de vente en une seule. 
Impact :  
•  Réduire le nombre de procédures d’enregistrement et de publicité foncière de 2 à 1; 
•  Réduire les délais liés à ces deux anciennes procédures de 25 à 15 jours. 

Entrée en vigueur : 1er Janvier 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Annexe à la Loi n°2013-908 du 26 décembre 2013, portant Budget de l’Etat de Côte 

d’Ivoire pour l’année 2014. 
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Libellé de la Réforme : R32 : Mise en ligne du Livre Foncier (LIFE) 

Dans le cadre de la modernisation des services publics, la Côte d’Ivoire a 
décidé de dématérialiser le Registre foncier en le mettant sous forme 
électronique et en ligne sur Internet. 
Ce Registre électronique appelé Livre Foncier Electronique ou LIFE permet 
aujourd’hui aux notaires d’avoir accès depuis leurs bureaux aux informations 
dont ils ont besoin pour préparer les documents relatifs à la vente/achat du 
bien immobilier. 

Impact :  
•  Réduit les délais d’obtention des informations nécessaires à la préparation 

des documents de la transaction de 10 à 5 jours;  

Entrée en vigueur : 14 mai 204 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Circulaire N°01 MPMB/DGI du 14 mai 2014 relative à la  mise en Service 

de la consultation en ligne du LIFE. 
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Libellé de la Réforme : R15 : Réduction les taux des droits 
d'enregistrement sur les mutations d'immeubles de 7% à 6% 

Le Gouvernement de Côte d’Ivoire a consenti depuis 2013, une réduction du 
taux du droit d'enregistrement en matière de mutation d'immeuble, en le 
ramenant de 10% à 7%. Ces efforts se sont poursuivis en 2014 avec une 
réduction de ce taux à 6%.  

Impact :  
•  Réduit le taux de droits d’enregistrement les mutations d'immeubles de 

7% to 6%.  

Entrée en vigueur : 18 avril 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Ordonnance n°2014-163 du 2 avril 2014 modifiant l’article 760 du code 

général des Impôts, tel que modifié par l’ordonnance n°2013-28 du 24 
avril 2013 portant réduction du droit de mutation en matière immobilière. 
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N° 
Procédure 

Délai 
(jrs) Coût (FCFA) 

1 
Demande par le notaire du dossier des droits immobiliers 
auprès des services de la conservation foncière 
(simultanément avec la procédure 3) 

0 
3000 + 1,7 à 2,7% de la valeur de la propriété (frais 
du notaire) 
Via le LIFE (Internet) 

2 Obtention de la situation fiscal du bien par le notaire (en 
même temps que la procédure 1 à 3) 2 5 000 

3 Obtention du certificat de localisation (simultanément avec les 
procédures 1 et 3) 3 90 000 

4 Préparation de l'acte notarié de vente 2 0 

5 Formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière 15 

6% de la valeur du bien (frais d'enregistrement 
proportionnel) +3% de plus-values taxe (non incluse 
dans le calcul et versée par le vendeur) 15000 
FCFA (nouveau certificat de propriété +1,2% (0,8% 
de taxe de service générale, 0,4% salaire des 
conservateurs) +3000 FCFA (2000 FCFA honoraire 
de greffier+1000fcfa frais de photocopie) 

TOTAL  20   
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Libellé de la Réforme : R21 : Permettre aux actionnaires ou associés 
détenant une part inférieure ou égale à 10% du capital social, de demander 
l'expertise d'une transaction effectuée par les dirigeants de l'entreprise 

Le 30 janvier 2014, le Conseil des Ministres de l’OHADA a adopté l’Acte 
Uniforme révisé relatif au Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement 
d’Intérêt Economique . Cet Acte en vigueur depuis le 05 mai 2014, institue de 
nouvelles règles juridiques relatives à la protection des investisseurs. Il 
améliore notamment dans le fonctionnement des sociétés commerciales, 
l’indice de divulgation des informations et celui relatif à l’étendue de la 
responsabilité des dirigeants sociaux. 

Impact :  
•    Accroitre l’indice de facilité des poursuites  

Entrée en vigueur : 5 mai 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Actes Uniformes  relatifs au droit des Sociétés Commerciales et Groupement 

d’Intérêt Economique (Art. 159, 440, 443, 526…) 



  Protection des Investisseurs 

–    
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Libellé de la Réforme : R22 : Permettre aux actionnaires de demander 
réparation aux dirigeants pour une transaction conclue et approuvée par les 
organes dirigeants de l'entreprise en cas d'abus, de déséquilibre, de conflit 
d'intérêt ou de préjudices subis. 

A travers cette réforme, les actionnaires seront dans la capacité de défendre 
leurs droits & intérêts et pourront engager en justice la responsabilité des 
dirigeants. 

Impact:  
•   Accroitre l’indice de responsabilité des dirigeants 

Entrée en vigueur : 5 mai 2014 

Texte matérialisant la réforme :  
•  Actes Uniformes  relatifs au droit des Sociétés Commerciales et Groupement 

d’Intérêt Economique (Art. 159, 440, 443, 526…) 
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Merci pour votre aimable attention 


